
LAU IV.-ATTRIBUTION GÉNÉRALE DE FRÉQUENCES AUX DIFFÉRENTS
SERVICES

(Voir la note spéâaIe ci-dessous)

40(»-25W0 Ke/a.
?réquencesg

Kv/s. Services
4000- 5500 Fixes et Mobiles ()
5500- 5570 Mobiles et Maritimes.
5570- 5700 Aéronautiques.
$700- 5900 Fixes.
5900- 6000 Fixes (2).
6000- 6150 Radio-diffusion (3).
150- 6675 Mobiles. (Fréquences internationales d'appel des services aéronautiques

6210 Kc.).6675- 7000o Fixes.
7000-'7300 Amateurs.
73oo- 8200 Fixes.
8200-ý 8550 Mobiles.
8550- 8900 Fixes et Mobiles.
8900- 9500 Fixes.
9500- 9600 Radio-diffusion (3).
ý600- 9700 Fixes (2).
)700-11000 Fixes.
1000-11400 Mobiles.
1400-117(» Fixes.
170o_11900 Radio-diffusion (3).
1900-12300 Fixes.
ý300-12825 Mobiles.
l825_13350 Fixes et Mobiles.
ý35014000 Fixes.
t000-l4400 Amateuirs
I400-15100 Fixes.
ýl00-l5350 Radio-diffusion (3).
'350-16400 Fixes.
400-17100 Mobiles.
'100-17750 Fixes et Mobiles.750-17800 Radio-diffusion (3).

45-155o Radio-diffusion (3).
300-24600 Fixes et Mobiles.
600-25000 Mobiles.
duMinistère des Affaires extérieures). Modifié par la révision du'Caire, 1938.

NOTES

%1t8Parties contractantes s'engagent individuellement à faire uine étude spéciale<l8 e fréquences en les considérant comme une des solutions possibles pour laýo ationale dans les pays de la Zone Centrale situés au sud de Panama. Cette'iêtre soumise à la considération de la Conférence du, Caire, avec les recoin-n prorées basées sur les points suivants:
«ed'antennes dirigées dans les stations de radio-diffusion afin d'éviter des inter-
eOsaux services d'autres régions.
teMntioti de la pui&sace nocturne maximum pour les stations de radiodiffusion

18 Ctte bande de fréquence.
l12Pitilde totale de la bande de radio-diffusion entre 4500 et 5200 Ko. ne devra puý118r ooKe.

00 e 9000-9700 Kc/s.
o8t1 presentée par le Brésil au sujet de l'assignation des bandes de fréquences

ý0èIO. et de M00 à 9700 Ko. à la Radio-diffusion, sera étudiée saat l'inaugu-0' osférence du Caire, selon les principes exposés dans la suivante Nota (3)


